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Département 
du Bas-Rhin 

 

--------- 

 
COMMUNE D'ECKBOLSHEIM 

 
 
 

PROCES-VERBAL 
des délibérations  

du Conseil municipal 
du 6 juillet 2020 

 
 

  
 

Séance du lundi 6 juillet 2020 à 20 h,  
Salle socioculturelle d’Eckbolsheim 

 

Après convocation légale, sous la présidence de M. André LOBSTEIN, Maire 
  

Conseillers élus : 
29 
 

Présents (24) : André LOBSTEIN, Isabelle HALB, Michèle MERLIN, Thierry 
ERNWEIN, Natalia GHESTEM, Guy SPEHNER, Marie-Isabelle CACHOT, Dominique 
RITLENG, Marie-Madeleine MATTHISS, Yves BLOCH, Jean-Yves BRUCKMANN, 
Christine SCHIRRER, Martine RUHLIN, Patrick MOEBS, Brigitte VOGT, Leïla PARS 
TABAR, Isabelle MERTZ, Jean-Marc WALDHEIM, Elodie BOUDAYA, Vincent 
LECLERC, Emmanuelle DOCREMONT, Christian SCHWARTZ, Christine BACH, 
Carine NICK 
 
Absents excusés (4) : Ghislain LEBEAU, Francis VOLK, René FREISZ, Valérie 
LESSINGER  
 
Absent(s) non excusé(s) (1) : Daniel EBERHARDT 
 
Procurations (3) : Ghislain LEBEAU à Dominique RITLENG, René FREISZ à André 
LOBSTEIN, Valérie LESSINGER à Yves BLOCH 
 
 

 

Conseillers en fonction : 
29 
 

Conseillers présents : 
24 

Conseillers absents : 
5 

 
ORDRE DU JOUR 

 

N° OBJET 

/ Désignation du secrétaire de séance 

DCM 57/2020 
Choix du concessionnaire pour la concession de service public par voie d’affermage 
pour la gestion et l’exploitation des services d’accueil péri/extrascolaires et jeunesse 

/ Questions orales 

/ Informations au titre des délégations données au Maire 

/ Informations de la municipalité 

 
En raison du contexte sanitaire, la séance se déroule dans la salle socio-culturelle. 
 
 
M. le Maire André LOBSTEIN, ouvre la séance du Conseil municipal à 20h05.  
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Sur proposition de M. le Maire, Mme Christine SCHIRRER est désignée secrétaire de 
séance à l’unanimité. 
 

M. le Maire André LOBSTEIN donne ensuite lecture des procurations qui lui sont parvenues 
avant la séance.  
 

Puis, il procède à l’appel nominatif des conseillers, constate que le quorum est atteint et 
passe au point DCM 57/2020.  
 
 
 
DCM 57/2020 

 
CHOIX DU CONCESSIONNAIRE POUR LA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 

PAR VOIE D’AFFERMAGE POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION DES 

SERVICES D’ACCUEIL PERI/EXTRASCOLAIRES ET JEUNESSE  
 

 
 

La Ville d’Eckbolsheim gère actuellement en régie directe les services d’accueil 
péri/extrascolaires et jeunesse.  
Ces services proposent un ensemble d’activités aux enfants scolarisés de la maternelle à 
l’élémentaire en périodes scolaires, extrascolaires et lors du temps de restauration.  
Ces activités concernent aussi les jeunes de 10 à 18 ans le vendredi soir et durant les 
congés scolaires dans le cadre de l’Espace Jeunes.  
 

Au fil des années, la Ville a fait le constat que la gestion en régie s’avère complexe et 
manque de souplesse pour ce type d’activités sans que la qualité du service ne soit mise en 
cause. C’est pourquoi, elle a décidé de changer de mode de gestion et de passer à une 
gestion externalisée.  
 
 

1. Procédure 
 

Par délibération du 26 novembre 2019 (DCM n° 76/2019), avec des avis favorables émis par 
le Comité technique du 14 novembre 2019, le Conseil municipal a approuvé le lancement 
d’une procédure de concession de service public par voie d’affermage pour la gestion et 
l’exploitation des services de l’accueil péri/extrascolaire et jeunesse pour une durée de 5 
ans.  
 

En application de la délibération précitée, la Ville a lancé une consultation visant à recueillir, 
en une seule étape, les candidatures et les offres des prestataires intéressés. 
 

Dans ce cadre, un avis d’appel public à la concurrence a été publié le 17 décembre 2019 au 
BOAMP, mis en ligne sur la plateforme Alsace Marchés Publics et affiché à l’Hôtel de Ville.  
 

Le règlement de consultation avait fixé la date limite de réception des candidatures et des 
offres au 19 février 2020 à 11h.  
Sept plis ont été enregistrés dans les délais : 
1. ASTECH 
2. Léo Lagrange 
3. Léo Lagrange 
4. Ages 
5. Les Pep Alsace 
6. OPAL 
7. Enfance Pour Tous 
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La commission de concession a ouvert les plis lors de sa réunion du 21 février 2020 et en a 
vérifié le contenu.  
La commission de concession a constaté dans cette première réunion que :  
- le pli n° 1 émane de la société ASTECH : cette société a commis une erreur car elle a 
déposé une candidature pour un marché de fourniture de colonnes enterrées pour la collecte 
des déchets ménagers de Nîmes Métropole. Elle décide donc de ne pas l’examiner.   
- Le candidat Léo Lagrange a déposé deux plis à 1 heure d’intervalle. C’est le pli n° 3, 
déposé en dernier qui sera examiné.  
- le contenu des plis des candidats  
n° 3 Léo Lagrange Centre Est 
n° 4 Ages 
n° 6 OPAL 
n° 7 Enfance Pour Tous   
n’est pas complet (au regard des éléments demandés dans le Règlement de consultation) et 
décide de demander la régularisation de ces dossiers. Une demande de régularisation a été 
faite pour ces candidats.  
- le contenu du pli du candidat n° 5 Les PEP Alsace est complet (au regard des 
éléments demandés).  
 
 

Lors de sa deuxième réunion le 4 mars 2020, la commission a constaté que les dossiers de 
candidature ont été régularisés et sont désormais complets tous les cinq.  
 

Elle a analysé les éléments transmis à l’appui des candidatures par ces candidats.  
L’analyse a montré qu’ils disposaient tous : 
- des garanties professionnelles et financières pour assurer la gestion des structures 
de la Ville d’Eckbolsheim ; 
- qu’ils respectaient l’obligation d’emploi des travailleurs en situation de handicap ; 
- qu’ils étaient aptes à assurer la continuité et l’égalité des usagers devant le service 
public.  
 

La commission de concession a décidé de retenir les cinq candidatures indiquées ci-dessus 
pour présenter une offre.  
 

En application de l’article L. 1411 du code général des collectivités territoriales, elle a 
procédé à l’ouverture des plis des offres et à l’examen de leur contenu lors de sa troisième 
réunion du 4 mars 2020. 
 

Après avoir constaté que les plis étaient complets au regard des éléments demandés dans le 
règlement de consultation, elle a dressé la liste des candidats dont les offres pourront être 
analysées.  
Il s’agit de :  
3.  Léo Lagrange  
4. Ages  
5. Les PEP Alsace  
6. OPAL  
7. Enfance Pour Tous   
 

Dans sa quatrième réunion du 15 avril 2020, la commission a analysé les offres des cinq 
candidats sur la base des critères initialement déterminés et a décidé de procéder à leur 
audition.  
 

Suite aux auditions des candidats le 28 avril 2020, les candidats ont confirmé par écrit les 
compléments apportés à leurs offres techniques et financières.  
 

Ces derniers ont été analysés par la Commission dans une cinquième réunion le 4 juin 2020 
qui a procédé au classement des offres sur la base des critères initialement déterminés et 
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rendu un avis motivé à Monsieur le Maire en lui proposant d’entamer des négociations avec 
les 4 candidats ayant obtenu les meilleures notes :  
 

4 Ages  
3 Léo Lagrange  
5 Les PEP Alsace  
6 OPAL 
 

Suite aux négociations qui se sont tenues entre le 5 et le 12 juin 2020, le choix de Monsieur 
le Maire s’est porté sur le candidat : Ages.  
 
 

2. Présentation du projet de contrat 
 

La mission du concessionnaire consiste à assurer l’exploitation et la gestion des Services 
d’accueil en faveur des Enfants et des jeunes de 3 à 18 ans :  
• accueil de loisirs périscolaires les jours de classe et le mercredi pour enfants de 3 à 
11 ans ;  
• accueil de loisirs extrascolaires pour les enfants de 3 à 11 ans durant les vacances 
scolaires ;  
• accueil jeunes pour les jeunes de 10 à 18 ans durant l’année scolaire et les 
vacances.  
 

Cette mission est assurée en partenariat avec la Ville et en lien avec l’Éducation Nationale et 
la Caisse d’Allocations Familiales. 
 

La durée du contrat est fixée à 5 ans, du 1er septembre 2020 au 31 août 2025.  
 

Le concessionnaire s’engage à reprendre le personnel employé en maintenant un niveau 
d'ETP respectant le taux d'encadrement strict. 
 

Le concessionnaire aura notamment à sa charge les obligations contractuelles suivantes :  
- élaboration des projets d’établissements ;  
- gestion financière de l’établissement par conventionnement avec les organismes 
financeurs, recouvrement des subventions et des participations familiales ;  
- gestion des déclarations auprès de la DDCS ;  
- respect du taux d’encadrement prévu à l’article R 227-16 I du Code de l’action 
Sociale ; 
- gestion des demandes d’accueil ; 
- accueil des enfants dans les différents lieux et ce dans le respect des règles de 
sécurité et de fonctionnement fixées par décret ; 
- garantie de la qualité des services d’accueil ; 
- respect de la réglementation en matière de RGPD ;  
- gestion technique de l’établissement en procédant à l’acquisition et à l’entretien des 
petits matériels nécessaires à l’exploitation, à l’entretien et au nettoyage des locaux dans le 
respect des protocoles d’hygiène nécessaires à l’accueil des enfants, à l’entretien et à la 
maintenance des équipements et des matériels mis à disposition du concessionnaire par la 
Ville.  
 

 
3. Examen comparatif des offres 

 
Après une première analyse des offres techniques et financières, les cinq candidats ont été 
invités lors des auditions à présenter leurs offres et à préciser (puis à confirmer par la suite) 
certains aspects des projets d’établissements et pédagogiques, des modalités d’exploitation 
des services Enfance (âge d’accueil, accueil d’urgence, la place des familles, l’entretien des 
locaux…), la démarche RSE, ainsi que la gestion des ressources humaines et la reprise des 
personnels existants. 
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L’analyse comparée multicritères des offres (initiales complétés) présentées par les cinq 
candidats et les négociations menées par Monsieur le Maire avec les quatre candidats ayant 
obtenu les meilleures notes ont conduit la commission de concession de service public à 
proposer à Monsieur le Maire de désigner l’offre de l’Ages comme étant la plus cohérente et 
la plus avantageuse pour la collectivité, notamment au vu : 
 

- du critère de qualité (sur 50) : l’offre de l’Ages permettra, grâce à son appropriation du 
contexte local et son approche partenariale, de construire pour les services d’accueil 
péri/extrascolaires et jeunesse d’Eckbolsheim, un projet cohérent entre son approche 
éducative et celle la Ville.  
Elle dispose d’une expertise dans la reprise du personnel.  
Ainsi c’est l’offre qui apporte les réponses les mieux adaptées aux exigences de la Ville tout 
en présageant une redynamisation des services.  
 

- du critère financier (sur 50) : l’offre de l’Ages est celle qui répond le plus favorablement aux 
attentes de la Ville en affichant les critères financiers les plus efficients et la participation de 
la Ville la moins importante.  
 

A l’issue de l’analyse comparative des offres, les notations s’élèvent à : 
1. Ages : 84/100 
2. PEP Alsace : 77/100 
3. Léo Lagrange : 72/100 
4. OPAL : 71,5/100 
 

Le détail de cette notation est précisé dans les annexes au rapport de présentation du Maire 
annexé à la délibération. 
 

Il est ainsi proposé de retenir l’offre de l’Ages aux conditions ci-après. 
 
 

4. Economie générale du contrat 
 

La concession de service public fait l’objet d’une convention entre le concessionnaire et la 
Ville d’Eckbolsheim dont les principales caractéristiques sont les suivantes : 
 

- L’Ages s’engage à assurer les services suivants :  

LMJV Mercredi Acceuil de loisirs Séjours Acceuil du vendredi Acceuil de loisirs Séjours

Enfants/Jeunes 
concernés

Jours d'ouverture
LMJV

 (36 semaines)
Mercredi

 (36 semaines)
Année scolaire

Heures 
d'ouvertures

7h30-8h15
11h45-13h45
16h15-18h30

7h45-18h30

LMJV : 7h45 à 18h30
(avec acceuil à la demi-

journée pour les 
petites vacances)

11h 16h30-21h 9h-17h (variable) 11h

Nombre de jours 
d'ouverture

144 36 58 10 36 58 10

Vacances scolairesVacances scolaires

Activités extrascolaires Accueil Périscolaire Activités extrascolaires 

3 à 11 ans 10 à 18 ans

 

- L’Ages développera un service de qualité conformément aux attentes de la collectivité et en 
partenariat étroit avec elle ; 
- L’Ages versera à la collectivité une redevance annuelle moyenne de 28 960 € ; 
- les tarifs des temps d’accueil payés par les familles sont ceux fixés par le Conseil municipal 
dans sa délibération du 8 juin 2020.  
Ces tarifs, appliqués, par l’Ages, seront revus chaque année par délibération du Conseil 
municipal.  
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- Sur la base des budgets prévisionnels, la Ville d’Eckbolsheim devra verser pour la gestion 
des services Enfance une participation totale de 2 825 672 € pour la durée de la    
concession ;  
- L’Ages mettra en œuvre une politique de Responsabilité Sociétale des Entreprises ;  
- La Ville d’Eckbolsheim exercera un contrôle sur la gestion des services concédés.   
 

____________________________________ 
 
 
Madame Isabelle HALB rappelle la volonté de la municipalité en 2019 de concéder le service 
du péri et extrascolaire à un organisme qui a plus de souplesse qu’une commune pour sa 
gestion. La municipalité s’est faite accompagner par le cabinet Stratégie et Gestion 
Publiques. La première procédure en 2019 conduisant à une consultation infructueuse du fait 
d’une candidature unique insuffisamment qualitative, la municipalité l’a relancée fin 2019 
après délibération du Conseil municipal du 26 novembre 2019.  
 
La Commission de concession s’est réunie la première fois le 21 février 2020 et a ouvert les 
7 plis enregistrés : n°1 ASTECH, n°2 Léo Lagrange, n°3 Léo Lagrange, n°4 Ages, n°5 Les 
PEP Alsace, n°6 OPAL et n°7 Enfance pour Tous. Elle a éliminé ASTECH (offre répondant à 
un autre marché) et le pli n° 2 de Léo Lagrange puisqu’il faisait doublon avec le pli n°3. 
 
La Commission a, lors de sa deuxième réunion du 4 mars 2020, constaté que les dossiers 
de candidatures de Léo Lagrange, Ages, Les PEP Alsace, OPAL et Enfance Pour tous sont 
complets et elle a accepté d’étudier leurs offres remises en même temps que leurs 
candidatures puisqu’elles présentaient des garanties professionnelles pour assurer la 
gestion des structures, respectaient l’obligation d’emploi des travailleurs en situation 
d’handicap et étaient aptes à assurer la continuité et l’égalité des usagers devant le service 
public.  
 
Lors de sa troisième réunion, le 4 mars également, elle a constaté que les plis des offres 
sont complets et a dressé la liste des candidats dont les offres pouvaient être analysées : 
Léo Lagrange, Ages, Les PEP Alsace, OPAL et Enfance Pour tous. 
 
Pendant la période de confinement, la Commission a poursuivi son travail en se réunissant 
par visioconférence : lors de la 4ème réunion, le 15 avril, elle a analysé les offres et le 28 avril, 
elle a auditionné séparément les 5 candidats. 
 
Le 4 juin, en se réunissant pour la cinquième fois, la Commission a décidé de négocier avec 
les 4 candidats ayant obtenu les meilleures notes, soit l’Ages, Léo Lagrange, Les PEP 
Alsace et OPAL. 
 
A l’issue des négociations menées par M. le Maire, la Commission a proposé à M. le Maire 
de désigner l’Ages concessionnaire puisque son offre répond le mieux aux exigences de la 
ville d’Eckbolsheim 
 
Mme Isabelle HALB précise également que le choix de M. le Maire s’est porté sur l’Ages au 
vu des critères de qualité (son expertise dans la reprise du personnel) et financiers. C’est un 
candidat sérieux et connu des services municipaux puisqu’il avait exploité la Maison de la 
Petite Enfance lors de son ouverture. Côté finances, l’Ages versera à la collectivité une 
redevance annuelle moyenne de 28 960 € et la Ville d’Eckbolsheim lui versera pour la 
gestion des services une participation totale pour la durée de la concession de 2 852 672 €.  
Les tarifs des services appliqués par l’Ages seront soumis chaque année au Conseil 
municipal, les tarifs 2020/2021, à compter du 1er septembre, avaient été votés par le Conseil 
municipal lors de sa séance du 8 juin dernier. 
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M. le Maire André LOBSTEIN rappelle que la CSP avait été longuement débattue en 
Commission des finances ainsi qu’en réunion du groupe. Puis faute de questions 
complémentaires, M. le Maire passe au vote. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 

Vu les articles L 1411-1 et suivants du CGCT ;  
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 novembre 2019 approuvant le principe de la 
concession de service public par voie d’affermage ;  
 

Vu les rapports d’ouverture des plis, d’examen des candidatures et la liste des candidats 
admis à présenter une offre de la Commission de concession en date des 21 février 2020 et 
4 mars 2020 ;  
 

Vu le rapport d’analyse des offres initiales et les auditions de la Commission de concession 
des 15 avril 2020 et 28 avril 2020 ;  
 

Vu le rapport d’analyse des offres après auditions par la Commission de concession du 4 
juin 2020 ; 
 

Vu le rapport des offres finales après les négociations ;  
 

Vu le rapport du Maire sur le choix du concessionnaire ;  
 

Vu le projet de convention de concession de service public par voie d’affermage et les 
comptes d’exploitation prévisionnel annexés ;  
 

Vu l’avis favorable de la Commission finances et développement économique réunie le 25 
juin 2020 ; 
 

Approuve le choix de l’Ages comme gestionnaire des services d’accueil péri/extrascolaires et 
jeunesse pour une durée de cinq ans du 1er septembre 2020 au 31 août 2025 ;  
 

Approuve le contrat de concession ci-annexé à conclure avec l’Ages et le compte 
d’exploitation prévisionnel ;  
 

Autorise le Maire, au titre de l’article L.1411-1 du CGCT, à signer le contrat de concession 
avec l’Ages et tous les documents afférents à la mise en œuvre de la présente délibération 
et à faire exécuter tous les actes en découlant ; 
 

Inscrits les recettes et les dépenses au budget communal. 
 
 
Annexes : 

- Rapport de présentation du Maire dans le cadre de la concession de service public 
par voie d’affermage pour la gestion et l’exploitation des services d’accueil 
péri/extrascolaires et jeunesse ; 

- Documents annexes au rapport 
 
Conformément à l’article L. 1411-7 du Code général des collectivités territoriales, l’ensemble 
des documents ont été transmis le 19 juin 2020, soit quinze jours avant la délibération aux 
membres du Conseil municipal. 
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ADOPTE A L’UNANIMITE (27) 
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QUESTIONS ORALES 
 

 
 

Aucune question orale n’a été posée. 
 
 

 
 

 
INFORMATIONS AU TITRE DES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE  
 

 
 

Liste des derniers marchés attribués : 
Pas de marchés, ni de contrats de maîtrises d’œuvre attribués depuis la dernière séance du 
Conseil municipal. 

 
 

 
 

 
INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITE 
 

 
 
Agenda : 
 

- La prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu le vendredi 10 juillet à 19h pour 
désigner les délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en vue du 
l’élection des sénateurs le 27 septembre 2020. 

 
 

** 
* 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire André LOBSTEIN remercie les membres du Conseil 
municipal pour leur présence et leur souhaite une bonne soirée. Il lève la séance à 20h21. 

 
La secrétaire de séance 
 

Mme Christine SCHIRRER 

Le président de séance 
 

M. le Maire André LOBSTEIN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des numéros des délibérations prises : 
 
 
 
  

 
DCM 57/2020  
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Nombre de mots raturés : néant   
Nombre de mots ajoutés : néant   
   
 
Liste des membres présents : 

  

   
M. André LOBSTEIN, Maire  …………………………………………  
   
Mme Isabelle HALB, Adjointe au Maire ………………………………..…..……  
   
M. Ghislain LEBEAU, Adjoint au Maire Pouvoir à M. Dominique RITLENG...  
   
Mme Michèle MERLIN, Adjointe au Maire  …………………………………….…..  
   
M. Thierry ERNWEIN, Adjoint au Maire …………………………………………  
   
Mme Natalia GHESTEM, Adjointe au Maire …………………………………………  
   
M. Guy SPEHNER, Adjoint au Maire ……………………………………...…  
   
Mme Marie-Isabelle CACHOT, Adjointe au Maire ………………………………..………..  
   
M. Dominique RITLENG, Adjoint au Maire 
 

………………………………………….  

M. Francis VOLK, Conseiller municipal Absent ….…………………….………  
   
M. Daniel EBERHARDT, Conseiller municipal Absent ….…………………….….…...  
   
Mme Marie-Madeleine MATTHISS, Conseillère municipale ……………………………………..…..  
   
M. Yves BLOCH, Conseiller municipal ……………………………………...….  
   
M. René FREISZ, Conseiller municipal Pouvoir à M. André LOBSTEIN ……  
   
M. Jean Yves BRUCKMANN, Conseiller municipal ………………………………….……..  
   
Mme Christine SCHIRRER, Conseillère municipale ……………………….…………………  
   
Mme Martine RUHLIN, Conseillère municipale  …………………………………….…...  
   
M. Patrick MOEBS, Conseiller municipal …………………………………….…...  
   
Mme Brigitte VOGT, Conseillère municipale ………………………………….……..  
   
Mme Leïla PARS TABAR, Conseillère municipale ……………………………………….…  
   
Mme Isabelle MERTZ, Conseillère municipale ………………………………….……..  
   
M. Jean Marc WALDHEIM, Conseiller municipal …………………………………………  
   
Mme Valérie LESSINGER, Conseillère municipale Pouvoir à M. Yves BLOCH ….……...  
   
Mme Elodie BOUDAYA, Conseillère municipale  ………………………………….……..  
   
M. Vincent LECLERC, Conseiller municipal ………………………………………….  
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Mme Emmanuelle DOCREMONT, Conseillère municipale ………………………………………....  
   
M. Christian SCHWARTZ, Conseiller municipal ………………………………….………  
   
Mme Christine BACH, Conseillère municipale ………………………………….……...  
   
Mme Carine NICK, Conseillère municipale ………………………………….……...  

 


